
 

 
 

L’inspectrice d’académie 
directrice académique  
des services de l'éducation nationale 
du Haut-Rhin 
 
à 
 
Mesdames et messieurs 
les enseignants du premier degré public 

 
S/C de mesdames et messieurs les directeurs 
des écoles du premier degré public  

 
 S/C de mesdames et messieurs les IEN  

chargés de circonscription 
    
 
 
 
 
OBJET  : Stage de remise à niveau pour les élèves de CM1 et CM2, CP et CE1 

(session d’avril 2014). 
 
 
P.J. :  Annexe 1  : formulaire de liquidation d’H.S.E, 
 Annexe 2  : liste de présence des élèves, 
         Annexe 3  : bilan de stage à compléter par l’enseignant ayant effectué le 

stage  (à retourner avec le formulaire de liquidation d’H.S.E (2 
exemplaires) et la liste de présence des élèves) , 

 Annexe 4  : Exemple de lettre adressée aux parents d’élèves (à modifier 
selon si c’est un stage CM1-CM2 ou CP-CE1 pour les écoles ECLAIR), 

 Annexe 5  : Exemple d’autorisation à retourner renseignée et signée par 
les parents d’élèves (à modifier selon si c’est un stage CM1-CM2 ou CP-
CE1 pour les écoles ECLAIR). 

    
 
 
   Les enseignants titulaires volontaires (hors contractuels) 
pour participer à une session de remise à niveau en avril prochain (du 22 au 25, 3 
heures par jour soit 12 heures par stage) devront s’inscrire auprès de leur 
directeur d’école, avant le 06 avril 2014. Ils adresseront, au préalable, une lettre 
(annexe 5) accompagnée d’une autorisation vierge (annexe 6) aux parents des 
élèves concernés. Cette autorisation, renseignée et signée par les parents d’élèves, 
est à communiquer aux directeurs ainsi que tout autre élément utile au moment de 
l’inscription. 
 
 
Les directeurs devront saisir chaque stage de leur école sur le tableau de  bord 
des écoles pour la « période avril-mai », année sco laire « 2013/2014 » . Ils 
mentionneront le nom et le prénom de l’enseignant volontaire (il est possible 
d’inscrire un enseignant provenant d’une autre école), le nombre prévisionnel 
d’élèves de CM1 et de CM2. Cet enregistrement devra être terminé avant le 06 
avril 2014 dernier délai.   
 
 
Des stages de remise à niveau seront également mis en place, dans les écoles 
classifiées « ECLAIR » pour certains élèves de CP et CE1 dans les circonscriptions 
dont les besoins du point de vue des apprentissages sont particulièrement 
importants (circonscriptions de Colmar et de Mulhouse 1, 2 et 3). 
 
 

Colmar, le 14 mars 2014 
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A partir du 07 avril 2014, l’inspecteur de l’éducation nationale chargé de la 
circonscription consultera, sur le tableau de bord des écoles, la liste des stages de 
sa circonscription et procèdera à des modifications et/ou à des annulations de 
stage. A partir du 14 avril 2014, les directeurs pourront consulter sur le TBE la 
liste des stages retenus et en informer les enseign ants volontaires . 
 
Ces sessions  devront se composer de 3 heures quotidiennes sur 4 jours (du 22 
au 25 avril) par groupe de 5 élèves minimum et de 6  élèves maximum.  
 
Les enseignants ayant animé un stage voudront bien transmettre dans les quinze 
jours suivant la fin du stage de remise à niveau, sous couvert de leur directeur 
d’école , à leur inspecteur de circonscription,  le formulaire de liquidation d’H.S.E 
(annexe1) en deux exemplaires  accompagné de la liste de présence (annexe 2), 
ainsi que le bilan de stage (annexe 3). 
           
 
 
 
 
 
 

Signé : Maryse SAVOURET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie à : - Monsieur l’inspecteur de l’éducation nationale adjoint à la directrice 

académique des services de l’éducation nationale du Haut-Rhin 
 

 


